
Rapport annuel 2009Mot de la présidente
Le Forum jeunesse de 
l’Abitibi-Témiscaminque a su, cette année encore, 
œuvrer en concertation avec une multitude de partenaires afin de favoriser le mieux-être des jeunes de 12 à 35 ans de toute la région. Le rapport annuel que vous tenez entre vos mains illustre à merveille combien l’action du FJAT se décline sur une gamme très variée de secteurs d’intervention, que l’on pense entre autres au soutien offert aux jeunes handicapés, au développement de la culture entrepreneuriale ou encore aux nombreuses activités visant à stimuler la participation citoyenne.  À coup de petites et grandes actions, le FJAT parvient, année après année, à améliorer les conditions de vie des jeunes d’ici et à augmenter la présence des jeunes dans la société. En voici quelques exemples : 
C’est avec enthousiasme que nous nous sommes lancé cette année dans le processus d’un appel de projets, ce qui n’avait pas été fait depuis 2006. Grâce au soutien du Fonds régional d’investissement jeunesse, ce sont 30 projets réalisés par et pour des jeunes de partout en région qui pourront voir le jour dans les prochains mois, si ce n’est déjà fait. Et, bonne nouvelle, un tel appel sera de retour aux deux ans! 

Novembre 2009 a été le théâtre d’élections municipales à la grandeur de la province. La stratégie « De quoi je me mêle ? » a certainement contribué à augmenter le nombre de jeunes élus municipaux en Abitibi-Témiscamingue. Notre région se distingue du reste du Québec à ce niveau avec un pourcentage d’élus de moins de 35 ans plus élevé qu’ailleurs. On peut espérer que tous ces jeunes contribueront à leur tour à en inciter d’autres à s’engager dans leur milieu ou à aller voter, en rapprochant la politique municipale des préoccupations des jeunes. Je suis convaincue que c’est toute la région qui sort gagnante de cette plus grande diversité au sein des conseils municipaux. 
Cette année encore, nos deux rassemblements jeunesse ont réalisé l’improbable : que des centaines de jeunes, que l’on dit souvent (à tort!) démobilisés et désintéressés, participent à un événement de développement régional, s’intéressent aux enjeux sociaux, politiques, environnementaux, fassent entendre leur voix, se réseautent et repartent avec cette étincelle qui donne envie de s’impliquer dans leur milieu. Cela relève du rêve pour certaines régions du Québec. Ici, grâce à la volonté du FJAT et à sa forte capacité de mobilisation, nos rêves sont devenus réalité!
Les actions du FJAT sont possibles grâce à de nombreux partenaires. Merci à vous tous. La possibilité de rallier autant d’organismes de la région autour des enjeux jeunesse me donne foi en l’avenir. Le développement d’une société juste et viable ne peut se faire sans soutien aux jeunes. C’est en donnant une voix à toutes les générations que l’on s’assure que l’avenir de notre région soit à l’image de la diversité des réalités qui la composent.
Le FJAT, ce sont trois employés à temps plein qui se dévouent pour leur organisation et pour les jeunes de l’Abitibi-Témiscamingue. Leur compétence n’a d’égale que le coeur qu’ils mettent à l’ouvrage et je les en remercie grandement. Julie, Samuel et Valérie, c’était un plaisir toujours renouvelé que de travailler avec vous! 
Le FJAT, c’est également un conseil d’administration formé de jeunes de partout en Abitibi-Témiscamingue qui mettent en commun leurs connaissances reliées à la jeunesse, leur passion du développement et leur amour de la région afin d’élaborer une vision d’avenir où la jeunesse tient un rôle de premier plan. Amélie, Audrey-Mia, Catherine, Cindy, Dany, Lorrie, Marc-Antoine, Martin, Patrick, Paul-Antoine, Simon et Vicky : vous avez été inspirants, tant par votre professionnalisme que votre dévouement. Merci!

Je ne saurai jamais assez dire ma fierté d’avoir tenu les rênes d’une organisation aussi dynamique et allumée que peuvent l’être les forums jeunesse, et ce, dans une région aussi innovatrice, ouverte et solidaire que l’Abitibi-Témiscamingue. Je suis convaincue que dans les prochaines années, le FJAT continuera d’user avec sagesse de ce privilège qu’a la jeunesse : celui de faire preuve d’audace! C’est ainsi que l’on pourra perpétuer la tradition de pionniers qui habite l’âme de notre belle région!

Élise-Ariane Cabirol
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UNE NOUVELLE STRATÉGIE POUR LES JEUNES DU QUÉBEC

L
’année qui vient de se terminer fut le théâtre de l’implantation d’une nouvelle Stratégie d’action jeunesse à l’échelle québécoise. Pour le Forum jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue (FJAT), le lancement par le premier ministre de la nouvelle stratégie intitulée « Enrichir le Québec de sa relève » apportait son lot de bonnes nouvelles.

Dans un premier temps, les engagements du gouvernement du Québec s’échelonnent maintenant sur cinq ans, alors que la stratégie précédente était d’une durée de trois ans. Cela permet au FJAT de concentrer ses efforts sur l’atteinte de ses objectifs sans avoir à se soucier du bilan, de la négociation et de l’incertitude liés au renouvellement d’une entente. La consolidation des forums jeunesse régionaux du Québec ainsi que des fonds régionaux d’investissement jeunesse (FRIJ) témoignent de la confiance du gouvernement dans la capacité de la jeunesse à travailler à son mieux-être et à participer directement au développement des régions du Québec. 
Dans un deuxième temps, la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014 réservait une bonne nouvelle pour les jeunes de l’Abitibi-Témiscamingue. En effet, le Fonds régional d’investissement jeunesse passait de 427 301 $ à 446 530 $ annuellement. Sur cinq ans, cela représente un montant supplémentaire de 96 145 $ qui servira à financer des projets réalisés par et pour les jeunes de la région.  De plus, l’aide financière visant à soutenir le fonctionnement du FJAT a également été augmentée.

Bref, le FJAT a plus que jamais les moyens d’assumer son leadership dans les dossiers qui touchent les jeunes de la région et de se positionner comme un acteur incontournable du développement de l’Abitibi-Témiscamingue. À titre indicatif, voici les choix stratégiques autour desquels s’articule la nouvelle stratégie :
A.	 Éducation et emploi

1.Combattre le décrochage scolaire2.Faciliter le choix de carrière
3.Favoriser le passage à la vie active et le maintien en emploi4.Permettre la conciliation travail-famille-études5.Préparer les jeunes au nouvel espace mondialB.	 Santé
1.Favoriser l’acquisition de saines habitudes de vie2.Prévenir et agir sur les comportements à risqueC.	 Régions
1.Favoriser la présence des jeunes dans toutes les régions du Québec2.Encourager l’engagement dans le milieu de vie3.Favoriser l’implication des jeunes autochtones dans leur communauté et dans la société 			          québécoise

D.	 Entrepreneuriat
1.Intensifier le développement de la culture entrepreneuriale2.Favoriser la réussite des jeunes entrepreneurs3.Initier aux réalités mondiales de l’entrepreneuriatE.	 Diversité

1.Favoriser le respect de la diversité2.Soutenir la participation des jeunes issus de l’immigrationF.	 Environnement
1.Développer l’expertise environnementale

Pour en apprendre davantage sur la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014 du gouvernement du Québec, rendez-vous à cette 
adresse:
http://www.jeunes.gouv.qc.ca/strategie/index.html
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TABLE DE CONCERTATION DES FORUMS JEUNESSE RÉGIONAUX DU QUÉBEC

C
ette année encore, le FJAT a continué de participer aux activités régulières de la TCFJRQ. En plus d’œuvrer sur divers comités de travail, le FJAT participe aux rencontres nationales, qui sont autant d’occasions pour les forums jeunesse régionaux du Québec de partager et de développer leur expertise. Concrètement, la Table a pour mission : d’offrir à ses membres un lieu de concertation, de partage d’expertise, de transfert d’information et de formation ; de promouvoir les forums jeunesse, leurs actions, leurs intérêts et préoccupations communes, 

ainsi que leurs orientations collectives en matière de jeunesse et de développement régional; de représenter les actions, 
les intérêts et préoccupations communes des forums jeunesse ainsi que leurs orientations collectives en matière de 
jeunesse et de développement régional.

LES MANDATS DU FJAT

1.   Favoriser la représentation des jeunes en région
L’appropriation des choix stratégiques de la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014 a représenté un beau défi pour le Forum jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue. Avec l’arrivée de sept nouveaux administrateurs au sein de l’organisation, les conditions étaient réunies pour amorcer un travail de réflexion menant à une meilleure compréhension et réalisation de nos mandats.  Cette année, le conseil d’administration a consacré beaucoup d’énergie à la gestion du FRIJ. Dans un premier temps, 
il a décidé de procéder à un appel de projets, et ce, pour la première fois depuis 2006. Cette décision prise en début 
d’année impliquait d’établir le montant total de l’appel de projets, de partager cette somme entre les territoires, de 
fixer les montants minimaux et maximaux de subvention, de sélectionner les secteurs d’activité admissibles, de préciser 
les critères de sélection, etc. Dans un deuxième temps, le conseil d’administration a dû réaliser et adopter un cadre 
de de gestion quinquennal du FRIJ. À cet effet, les jeunes et les organismes de la région seront heureux d’apprendre 
qu’à l’avenir, le FJAT fera un appel de projets tous les deux ans. Le prochain appel de projets du FRIJ sera donc lancé 
à l’automne 2011.

Par ailleurs, le FJAT a amorcé une réflexion stratégique. Ce travail de planification doit permettre à notre organisation 
de se donner des priorités et des cibles à atteindre. De plus, le FJAT désire bonifier ses mécanismes de consultation afin 
de s’assurer que ses actions répondent vraiment aux besoins des jeunes de l’Abitibi-Témiscamingue. La démarche 
entreprise nous permettra de dresser un portrait des attentes, des idées et des opinions de la jeunesse ainsi que de 
nombreux partenaires.   

2.	 Encourager et maintenir la concertation des représentants jeunes en région avec les partenaires locaux et régionaux 
Une bonne partie de l’effort de concertation réalisé par le FJAT se trouve dans la négociation et la réalisation d’ententes régionales. Dans le jargon, ces ententes sont appelées Actions jeunesse structurantes (AJS). Au cours de la dernière année, le FJAT a investi l’essentiel de ses énergies dans la mise sur pied de deux nouvelles ententes de concertation. 
La première entente est un projet-pilote visant l’amélioration de la transition de l’élève handicapé de l’école vers la vie active en Abitibi-Témiscamingue. Les bailleurs de fonds de l’entente sont le FJAT, Emploi-Québec et le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. La concrétisation des pratiques innovantes développées dans le cadre de cette entente dépend aussi de la participation de nombreux partenaires locaux, territoriaux et régionaux des domaines 
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de la santé et des services sociaux ainsi que de l’éducation. Concrètement, l’objectif de l’entente est d’offrir à l’élève handicapé et à sa famille un encadrement permettant au jeune de se constituer un projet de vie personnel à la mesure de ses intérêts et de son potentiel. L’entente permet aux intervenants de bonifier les collaborations existantes et d’assurer un continuum de services.

 La seconde entente est relative au développement de la culture entrepreneuriale en Abitibi-Témiscamingue. Le FJAT, la Conférence régionale des élus de l’Abitibi-Témiscamingue et la Table interordres en éducation s’associent pour créer un fonds décentralisé. En effet, la gestion de ce fonds sera assurée par les partenaires territoriaux qui devront s’entendre de manière consensuelle sur un projet rassembleur adapté aux besoins particuliers. En plus de gérer une enveloppe annuelle de 20 000 $, les partenaires territoriaux auront également l’opportunité d’appuyer de jeunes entrepreneurs qui désirent se lancer en affaires. L’entrepreneuriat est non seulement l’un des six choix stratégiques de la Stratégie d’action jeunesse, il représente également l’une des clés menant à l’autonomie et à la santé économique de l’Abitibi-Témiscamingue. 

Dans un autre ordre d’idée, le FJAT a poursuivi ses 
efforts visant à accroître la concertation entre les 
organismes de la région offrant des services aux jeunes. 
L’instance que coordonne et anime le FJAT s’appelle le 
Conseil régional des organisations jeunesse de l’Abitibi-
Témiscamingue (CROJAT). Le but de cette table 
régionale est d’améliorer la connaissance, la qualité et 
l’offre des services offerts à la jeunesse. Sa raison d’être 
est également de permettre le développement d’une 
vision commune des besoins et des intérêts des jeunes 
de la région. Cette année, le CROJAT s’est d’abord 
approprié la nouvelle Stratégie d’action jeunesse afin 
de s’assurer que toutes ses composantes étaient déployées en Abitibi-Témiscamingue.Par la suite, les membres du CROJAT se sont entendus pour amorcer une réflexion devant mener à des constats et à des propositions qui seront intégrés au prochain Plan stratégique de développement de la région. Grâce à ce travail, nous sommes assurés que les préoccupations de la jeunesse occuperont une place enviable dans la planification du développement régional. 

Enfin, le FJAT a poursuivi sa participation au sein du Comité régional d’économie sociale de l’Abitibi-Témiscamingue (CRESAT). Le CRESAT est un organisme à but non lucratif dont le mandat premier se définit autour de la concertation et du soutien au développement de l’économie sociale. Sa mission est de promouvoir l’économie sociale et ses valeurs auprès de la population et des intervenants locaux et régionaux. En participant à cette instance de concertation, non seulement le FJAT porte-t-il les préoccupations des jeunes, mais il demeure également à l’affût des tendances alternatives et novatrices concernant le développement des communautés. 

3.	 Exercer un rôle-conseil en matière de jeunesse
La réalisation de ce mandat prend plusieurs formes. Parfois, le FJAT utilise diverses tribunes publiques pour informer la population sur des sujets qui concernent les jeunes. À cet effet, au cours de l’automne, la présidente du FJAT a réalisé des chroniques hebdomadaires sur les ondes de Radio-Canada. Le FJAT exerce aussi un rôle de vigie en réagissant publiquement sur des enjeux d’actualité. Par exemple, le FJAT a diffusé un communiqué de presse faisant état de son inquiétude lorsque l’abolition du Conseil permanent de la jeunesse a été annoncée par le gouvernement du Québec. Parfois, des membres du FJAT participent à des événements afin de faire connaître les idées des jeunes. Cette année, nous avons participé à plusieurs événements et consultations portant sur des sujets aussi variés que l’égalité entre les hommes et les femmes, le réseau muséal de l’Abitibi-Témiscamingue, l’industrie minière, la migration des jeunes, l’accueil des nouveaux arrivants, la conciliation travail-famille-études, le développement durable, etc.

4.	 Favoriser la participation citoyenne des jeunes
L’année 2009 fut marquée par les élections municipales qui se déroulaient simultanément dans les villes et les villages du Québec. Évidemment, le FJAT n’a ménagé aucun effort pour favoriser la participation à ce rendez-vous démocratique. Bien qu’il ait réalisé des activités de promotion visant à inciter les jeunes à aller voter, le FJAT a concentré ses efforts pour convaincre les jeunes de présenter leur candidature. Les efforts déployés  
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s’inscrivaient dans la stratégie « De quoi je me mêle ? » pensée et déployée grâce à la collaboration des partenaires 
suivants : FJAT, Commission régionale sur la ruralité, Regroupement de femmes de l’Abitibi-Témiscamingue, les carrefours 
jeunesse-emploi ainsi que le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT). 
Concrètement, plusieurs activités ont été réalisées. Nous avons organisé un colloque sur le thème de la participation 
citoyenne et collaboré au recrutement pour la tournée des Jeunes élus municipaux en cavale de l’UMQ. Nous avons publié 
des portraits d’élus dans les journaux pour démystifier les fonctions électives au niveau municipal. 
Finalement, le déploiement de toutes les ressources disponibles a porté ses fruits. En effet, une compilation réalisée par 
le Conseil du statut de la femme révélait que l’Abitibi-Témiscamingue venait au 1er rang au Québec au niveau de la 
proportion de jeunes conseillers municipaux avec 18,5 %. De plus, la région faisait également bonne figure relativement à la 
parité entre les jeunes représentants élus. En effet, notre région dénombre 38 jeunes conseillères et 35 jeunes conseillers. Bien 
que le FJAT ne puisse s’attribuer tout le mérite pour les excellents résultats obtenus, nous pouvons sans l’ombre d’un doute 
affirmer que les efforts déployés depuis de nombreuses années participent à l’obtention de résultats plus qu’intéressants. 
Ce sont des nouvelles réjouissantes, car la vitalité et le dynamisme de notre région passent par l’exercice d’un leadership 
fort exercé par des citoyens provenant de tous les groupes sociaux et de toutes les générations.   
Évidemment, le travail réalisé par le FJAT relativement à la participation citoyenne ne se résume pas aux élections 
municipales. Les rassemblements jeunesse contribuent aussi à forger des citoyens informés et responsables. Nos événements 
sont des occasions pour les jeunes de faire des découvertes et des rencontres intéressantes. Au total, ce sont près de 200 
personnes qui ont participé au FJ09 à La Ferme et environ 100 adolescents qui étaient présents au dernier rassemblement 
s’adressant aux jeunes de 12 à 17 ans. 
Le FJAT collabore également à d’autres événements locaux ou territoriaux en animant des ateliers portant sur divers sujets 
qui touchent le rôle et la place des jeunes. Les activités réalisées par les carrefours jeunesse-emploi dans le cadre du projet 
« Place aux jeunes en région » sont des exemples d’activités auxquels nous collaborons. L’année dernière, nous avons aussi 
coordonné la tournée de formation du Groupe Femmes Politique et Démocratie sous le thème « Jeunes et politique ».
 
L’année 2009 fut marquante relativement à l’animation sociopolitique en Abitibi-Témiscamingue. En effet, grâce à 
une collaboration avec les carrefours jeunesse-emploi ainsi que le Conseil territorial jeunesse de la Vallée-de-l’Or, notre 
région continue d’être une pionnière dans la promotion et la valorisation de la participation citoyenne.  En effet, grâce 
à une bonification de l’entente sur l’engagement, les échanges intergénérationnels et interculturels, le FJAT a participé 
directement au déploiement ou à la consolidation d’agents de participation citoyenne sur les cinq territoires de l’Abitibi-
Témiscamingue. Cette entente, rendue possible grâce à la collaboration de Desjardins et de la Conférence régionale, 
a permis la réalisation de nombreuses initiatives novatrices. Avez-vous déjà entendu parler du nouveau village situé au 
Témiscamingue, soit la municipalité de Saint-Pliké?

5.	 Administrer le Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) pour supporter des projets locaux et régionaux (PLR) et des actions jeunesse structurantes (AJS)
En plus de développer deux nouvelles ententes de concertation, le FJAT a réalisé un appel de projets. Au total, le FJAT 
a reçu et analysé pas moins de 56 projets locaux et régionaux. L’appel de projets du FRIJ comprend plusieurs étapes. Lancé officiellement le 16 novembre 2009, à Val-d’Or, en présence de M. Pierre Corbeil, ministre responsable de la région, le processus a été mené de façon rigoureuse et démocratique grâce à la contribution de jeunes bénévoles. Outre le vice-président responsable du FRIJ, Marc-Antoine Gagnon, qui présidait le comité consultatif, mentionnons également l’apport inestimable des personnes suivantes : Lavinie Cloutier (Vallée-de-l’Or), Karine Bisson Corriveau (Abitibi-Ouest), Carl Bergeron (Rouyn-Noranda), David Laliberté (Rouyn-Noranda), Étiene Perreault (Abitibi), Mathieu Larochelle (Abitibi), Annie Bellehumeur (Témiscamingue) et Hélène Nickner (Témiscamingue). Voici la liste des projets qui ont été sélectionnés. 
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MRC Projet Promoteur Montant
P

ro
je

ts
 r

ég
io

n
a

u
x

Campagne de promotion de la ligne 
d’intervention Ligne d’intervention téléphonique en prévention du suicide 5 000 $

Aménagement de L’Écart Centre des artistes en arts visuels de l’Abitibi-Témiscamingue 12 000 $

Cosmos Productions du raccourci 15 000 $

Continuité de services pour les 18-30 ans Les Marginales 15 000 $

Jeunes éco-citoyens engagés Groupe éco-citoyen de Rouyn-Noranda (GÉCO) 3 500 $

Développement du sentiment 
d’appartenance Coopérative du journal culturel de l’Abitibi-Témiscamingue 10 000 $

Toi et la loi L’Interlocal de jeunes 3 166 $

A
b

it
ib

i

Option plein air Commission scolaire Harricana 4 500 $

Volet jeunesse du circuit historique de la 
MRC Abitibi Productions du raccourci 10 000 $

Circuler en toute sécurité Comité de sports et loisirs de La Corne 11 000 $

Coordonnateur du conseil des jeunes Conseil de la Première Nation Abitibiwinni 15 000 $

R
o

u
y

n
-

N
o

ra
n

d
a L’Arrimage mobile Arrimage Jeunesse 23 370 $

Vitrine sur l’Amérique latine Centre de solidarité internationale CORCOVADO 4 000 $

Mur d’escalade Commission scolaire de Rouyn-Noranda 7 500 $

A
b

it
ib

i-
O

u
es

t Parc à partager Municipalité de Dupuy 10 000 $

Mobilisation Jeunes-Parents Commission des loisirs de Sainte-Germaine-Boulé 4 000 $

Couvrons-nous Comité des loisirs et des sports d’Authier-Nord 10 000 $

Virée CACIM, on s’embarque Centre d’animation des compétences axé sur l’innovation et la 
mobilisation 10 000 $

V
a

ll
ée

-d
e-

l’O
r

École de musique à Kitcisakik  Jeunes musiciens du monde 10 000 $

Des loisirs pour tous Coopérative de solidarité jeunesse de Senneterre 4 000 $

De tout cœur Maison de la famille de Senneterre 5 000 $

Organisation et épanouissement du 
studio Miskwadesi Société économique de Kitcisakik 15 000 $

Ateliers cuisine-ados Maison de la famille de Malartic 3 000 $

Santé que c’est bon dans le bedon Maison de la famille de Val-d’Or 10 000 $

T
ém

is
ca

m
in

g
u

e

Mini-Gym Municipalité de Béarn  5 000 $

Prise 2 Liaison 12-18 6 500 $

Mon centre, mon milieu de vie Commission scolaire du Lac-Témiscamingue 3 802 $

Réintroduction de l’activité physique 
traditionnelle Eagle Village First Nation 7 000 $

Chalet des As - piste d’hébertisme Municipalité de Saint-Eugène-de-Guigues 10 000 $

Promotion des saines habitudes de vie Timiskaming First Nation 5 000 $
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Actions Jeunesse Structurantes Partenaires
Montant 
du FRIJ
investi

Durée Priorité

ANIMATION JEUNESSE EN MILIEU RURAL
Cette entente a pour objet d’associer 
les parties à la mise en place, au 
développement, à l’animation et à la 
consolidation des comités et des locaux 
de jeunes en milieu rural de l’Abitibi-
Témiscamingue qui s’adressent plus 
particulièrement aux jeunes de 12 à 17 ans.

•	 Forum jeunesse de l’Abitibi-
Témiscamingue

•	 Conférence régionale
•	 Agence de santé et des services 

sociaux
•	 Loisir et sport Abitibi-Témiscamingue
•	 Université du Québec en Abitibi-

Témiscamingue
•	 Équipe régionale de Québec en forme 
•	 Cinq mandataires territoriaux

175 000 $ 2009-2012 Concerter les acteurs qui travaillent 
au développement des collectivités 
rurales de la région dans un objectif 
d’occupation dynamique du territoire 
; développer un sentiment d’apparte-
nance des jeunes à leur communauté 
et à leur région ; stimuler l’établisse-
ment des jeunes en région.

VALORISATION ABITIBI-TÉMISCAMINGUE
Cette entente a pour objet de déployer 
une stratégie de valorisation ayant pour 
mandat de mobiliser la population de la 
région autour d’une stratégie régionale 
visant la mise en valeur d’images 
positives de l’Abitibi-Témiscamingue afin 
d’augmenter son pouvoir d’attraction et 
d’enracinement.

•	 Forum jeunesse de l’Abitibi-
Témiscamingue

•	 Conférence régionale 
•	 Emploi-Québec

300 000 $ 2008-2011 Définir une identité régionale; faire 
connaître l’histoire de la région aux 
jeunes de l’Abitibi-Témiscamingue; 
promouvoir la région à l’extérieur, 
notamment auprès des jeunes et de 
la main-d’œuvre qualifiée; favoriser 
l’accueil, l’intégration et l’enracine-
ment des jeunes en Abitibi-Témisca-
mingue.

REFLET D’ALLIANCES
Cette entente a pour but la mise en place, le 
développement, l’animation et la consolidation 
d’environnements favorables afin de réduire 
l’homophobie dans les milieux de vie des jeunes.

•	 Forum jeunesse de l’Abitibi-
Témiscamingue

•	 Conférence régionale
•	 Coalition d’aide aux lesbiennes, gais et 

bisexuels-les de l’A-T
•	 Mouvement jeunesse Baie-James
•	 Commission de la santé et des services 

sociaux des Premières Nations du 
Québec et du Labrador

130 000 $ 2009-2011 Favoriser le mieux-être des jeunes en 
région et améliorer l’offre de service 
en santé et services sociaux; contrer 
la détresse psychologique chez les 
jeunes, notamment chez les Autoch-
tones; améliorer la santé et la qualité 
de vie des jeunes éprouvant des diffi-
cultés à s’intégrer dans la société.

ENGAGEMENT, ÉCHANGES 
INTERGÉNÉRATIONNELS ET INTERCULTURELS
L’entente permet au FJAT de mettre en 
œuvre des activités diverses qui favorisent les 
rencontres, les échanges et la création de 
liens entre les jeunes et les moins jeunes afin de 
promouvoir la participation citoyenne et de 
valoriser l’exercice d’une citoyenneté active et 
responsable.

•	 Forum jeunesse de l’Abitibi-
Témiscamingue

•	 Conférence régionale 
•	 Fédération des caisses Desjardins 
•	 Carrefours jeunesse-emploi
•	 Conseil territorial jeunesse d’Abitibi-Est

619 000 $ 2007-2011 Assurer et favoriser le développement 
d’une relève responsable et dyna-
mique travaillant au leadership et au 
développement de l’Abitibi-Témisca-
mingue.

MIEUX-ÊTRE ET CONCERTATION JEUNESSE
Le projet le Maillon permet aux jeunes qui vivent 
une problématique de tout ordre d’accéder 
facilement aux services existants dans le milieu 
à l’aide d’une personne accompagnatrice. 
De plus, le Conseil régional des organisations 
jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue (CROJAT) 
est un lieu de concertation où se retrouvent les 
différentes organisations qui offrent des services 
à la jeunesse.

•	 Forum jeunesse de l’Abitibi-
Témiscamingue

•	 Conférence régionale 
•	 Agence de santé et des services 

sociaux
•	 Centre de santé et de services sociaux 

de la Vallée-de-l’Or

70 000 $ 2008-2010 Concerter les milieux locaux et régio-
naux pour améliorer les conditions de 
vie des jeunes et les services qui leur 
sont destinés. 

RÉUSSITE ÉDUCATIVE
L’entente permet d’effectuer une 
recherche sur les facteurs liés au 
décrochage scolaire dans la région de 
l’Abitibi-Témiscamingue et ainsi mieux 
orienter les stratégies d’intervention qui 
se réalisent aux niveaux local et régional.     

•	 Forum jeunesse de l’Abitibi-
Témiscamingue

•	 Conférence régionale 
•	 Agence de santé et des services 

sociaux
•	 Emploi-Québec
•	 Ministère de l’Éducation, du Loisir et du 

Sport
•	 Table interordres en éducation
•	 Ministère des Affaires municipales, des 

Régions et de l’Occupation du territoire

45 000 $ 2008-2010 Valoriser la formation générale, pro-
fessionnelle, technique et supérieure, 
adaptée aux réalités régionales et 
aux nouvelles réalités de la mondia-
lisation; poursuivre les efforts visant la 
persévérance scolaire chez les jeunes, 
spécialement chez les garçons; pro-
mouvoir et soutenir la reprise des 
études chez les adultes non diplômés.

RELÈVE CULTURELLE AMATEUR
Soutenir la jeunesse dans sa participation 
active au loisir culturel.

•	 Forum jeunesse de l’Abitibi-
Témiscamingue

•	 Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue
•	 Ministère de la Culture, des 

Communications et de la Condition 
féminine

100 000 $ 2009-2012 Valoriser et renforcer la vitalité ar-
tistique et culturelle de la région en 
soutenant les initiatives mises en place 
dans les secteurs artistiques et cultu-
rels; soutenir la relève culturelle, parti-
culièrement chez les jeunes.

Cette entente a pour objet d’associer les parties 
à la mise en œuvre d’actions  partenariales afin 
de contribuer collectivement au développement 
de pratiques permettant l’amélioration de 
la préparation et de la transition d’élèves 
handicapés de 14 à 21 ans de l’école vers la vie 
active en Abitibi-Témiscamingue. 

•	 Forum jeunesse de l’Abitibi-
Témiscamingue

•	 Emploi-Québec
•	 Ministère de l’Éducation, du Loisir et du 

Sport
•	 Agence de la santé et de services 

sociaux
•	 Office des personnes handicapées du 

Québec
•	 Commissions scolaires  
•	 Centres de santé et de services sociaux

150 000 $ 2009-2012 Favoriser une meilleure intégration 
des personnes handicapées 
à la communauté ; poursuivre 
les efforts visant à soutenir la 
persévérance scolaire chez les 
jeunes ; encourager les organismes, 
les ministères, les institutions et les 
entreprises à prendre l’initiative de 
s’engager activement auprès des 
jeunes dans leurs actions, favorisant 
ainsi le développement du plein 
potentiel de la jeunesse.

 

 



Coordonnées :

Forum jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue

22, rue Principale Nord, bureau 200

Amos (Québec)  J9T 2K6
Téléphone : 819 732-1777

L’équipe du FJAT 
Samuel Doré, agent de développement – coordonnateur et responsable du FRIJ

Valérie Lemay, agente de développement – agente de liaison et responsable des communications

Julie Lemire, agente de développement – responsable de la participation citoyenne

Conseil d’administration 2009-2010
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Vice-président
Vice-présidente
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Administratrice
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Administrateur

Élise-Ariane Cabirol
Marc-Antoine Gagnon
Cindy Chalifoux
Audrey-Mia Lemire
Vicky Grenier
Martin Catudal
Amélie Mercier
Paul-Antoine Martel
Dany Béland
Lorrie Gagnon
Simon Charest
Catherine Drolet-Marchand
Patrick Trudel
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